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Deux événements majeurs pour notre commune vont avoir lieu 
après cette période estivale :

- le samedi 1er  septembre, Bonnemain accueillera le comice 
agricole du canton de Combourg. Le dernier sur la commune a eu 
lieu en 1997. Il se déroulera sur les terrains exploités par le GAEC 
Montservin, tout à côté du village de la Faverais.
Si le nombre d’agriculteurs et d’éleveurs s’est aujourd’hui réduit 
ces deux décennies, l’activité agricole reste très importante dans 
notre région. L’agriculteur est devenu un chef d’entreprise, un 
gestionnaire. Les contraintes imposées avec les normes sanitaires 
et environnementales, la commercialisation des productions 
viennent souvent impacter la rentabilité du métier.
Il est important de participer à cette fête qu’est le comice. Celui-ci 
est une véritable vitrine de l’agriculture et du savoir-faire des 
exploitants qui viennent présenter au public les différentes facettes 
de la profession agricole. C’est aussi l’occasion de rencontrer les 
différents acteurs du monde agricole : les agriculteurs, les éleveurs, 
les entrepreneurs, les partenaires, les techniciens de culture et 
d’élevage, les professionnels de la santé animale, etc…
J’invite le public à venir participer à cette fête de la ruralité dans 
un cadre festif. De nombreuses animations vous seront proposées 
sur le terrain et je remercie toutes celles et tous ceux qui se sont 
mobilisés dès le printemps pour que cette fête soit une belle 
réussite. Une telle manifestation ne serait pas envisageable sans le 
concours de tous les bénévoles.

- Le second événement majeur pour l’avenir de la commune de 
Bonnemain : la maison médicale. Un petit retard dans le 
planning des travaux fait prévoir la fin de chantier fin septembre, 
début octobre. Précisions vous seront données au fur et à mesure 
des évolutions de ce dossier. Les négociations avec trois 
paramédicaux sont en cours et nous restons en recherche active de 
médecins généralistes.

Bonnes vacances et bel été à tous.

Le Maire, Marcel PIOT

Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Danielle HUOT, Florence DAVID, Béatrice LEROUX, Jean-
François GUERIN, Laurence ALLAIN, Laurent CITRÉ, Philippe 
DOUARD.
Absents excusés : Patrick LEMESLE qui a donné pouvoir à Marcel 
PIOT et Olivier MILLION.
Absents : Nathalie TESSIER, Jean-Paul MURIE et Loïc LEBRET
Secrétaire de séance : Béatrice LEROUX

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2018

En l’absence d’objection, le compte rendu de la séance précédente 
est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note de la décision n° 03/2018 du 30 
avril 2018 : acceptation de la proposition de la société BERRU 
NJS, relative à la réfection des peintures extérieures de l’école 
Henri Matisse, pour un montant de 4 560.08 € HT.

CONSTRUCTION DE LA MAISON MEDICALE : 
ASSUJETTISSEMENT A LA TVA

Monsieur le Maire indique que les travaux de construction de la 
maison médicale ne sont pas éligibles au FCTVA. En effet, les 
travaux sur des immeubles productifs de revenus ne peuvent 
bénéficier du FCTVA, il convient donc d’opter pour 
l’assujettissement à la TVA pour la récupérer. 
Monsieur le Maire précise que les baux à établir feront clairement 
apparaître l’assujettissement à la TVA.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’opter pour 
l’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) pour les 
locaux de la maison médicale à compter du 1er janvier 2017,

CONSTRUCTION D’UNE MAISON MÉDICALE : 
AVENANT N° 2 AU MARCHÉ DE TRAVAUX AVEC 
L’ENTREPRISE SPPM, TITULAIRE DU LOT 7

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’avenant n° 2  au lot 
n°7 (Menuiseries intérieures, plâtrerie sèche) avec l’entreprise 
SPPM d’un montant de 895.20 € TTC (plus-value pour fourniture 
et pose d’un ensemble de 4 boîtes aux lettres).

PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION DU TEMPS 
DE TRAVAIL DE DEUX AGENTS

Après avis du Comité Technique, le Conseil Municipal adopte à 
l’unanimité la modification du temps de travail de deux agents 
communaux, à compter du 1er juin 2018, afin d’intégrer des heures 
complémentaires d’entretien des bâtiments scolaires et d’entretien 
du restaurant scolaire. 

PERSONNEL COMMUNAL : AVANCEMENT DE GRADE 
ET SUPPRESSION D’UN POSTE

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité la suppression, à 
compter du 1er  octobre 2018, d’un poste à temps non complet 
d’adjoint technique et la création, à la même date, d’un emploi à 
temps non complet d’adjoint technique principal de 2ème classe afin 
de permettre l’avancement de grade de l’agent concerné.

PERSONNEL COMMUNAL : CREATION D’UN POSTE 
D’ADJOINT TECHNIQUE

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la pérennisation d’un 
emploi de contractuel au service périscolaire en créant un poste 
d'adjoint technique à 20.08/35ème  à compter du 1er décembre 2018. 
Il exercera les fonctions suivantes : mise en place des couverts et 
aide au service des repas à la cantine scolaire et surveillance de la 
garderie. 

ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS 
IRRECOUVRABLES

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal un état de 
produits irrécouvrables d’un montant de 61.64 €uros sur les 
exercices 2013 et 2015. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’admission en non-
valeur de cette somme.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
ROUTIER 2018 DUE PAR ORANGE

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité l’encaissement de la 
redevance d’occupation du domaine public routier due par 
ORANGE pour l’année 2018, d’un montant de 2 199.37 €.

AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE, FORESTIER et 
ENVIRONNEMENTAL (AFAFE) SUR LES BASSINS 
VERSANTS DE MIRELOUP ET LANDAL

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de demander au 
conseil départemental de constituer une commission communale ou 
intercommunale d'aménagement foncier et de solliciter une étude 
d'aménagement.
Cette question avait été abordée lors du dernier conseil. Il s'agit 
d'une initiative portée par le conseil départemental et le syndicat 

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MAI 2018

LE MOT DU MAIRE



mixte de production d'eau potable Eau du pays de Saint-Malo 
concernant un aménagement foncier à vocation environnementale.
Ce projet a pour but, outre la restructuration des propriétés et 
exploitations agricoles, de mettre en œuvre des mesures visant à 
améliorer la qualité de l'eau sur le bassin-versant de Mireloup ou 
de Landal.

Présents : Marcel PIOT, Marie-Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, 
Jean-Paul MURIE, Florence DAVID, Béatrice LEROUX, Jean-
François GUERIN, Laurent CITRÉ.
Absents excusés : Patrick LEMESLE qui a donné pouvoir à Marcel 
PIOT, Danielle HUOT qui a donné pouvoir à Laurent CITRÉ, 
Laurence ALLAIN qui a donné pouvoir à Marie-Hélène DURÉ et 
Philippe DOUARD qui a donné pouvoir à Jean-François GUERIN.
Absents : Loïc LEBRET, Nathalie TESSIER et Olivier MILLION
Secrétaire de séance : Marie-Hélène DURÉ

A 20 heures, Monsieur le Maire constate l’absence de quorum.
A l’arrivée de Madame Béatrice LEROUX à 20h05, le quorum est 
atteint. Monsieur le Maire déclare donc la séance ouverte. Madame 
Marie-Hélène DURÉ est nommée secrétaire de séance. Monsieur 
Loïc LEBRET regrette d’avoir été prévenu tardivement de cette 
réunion. Monsieur le Maire lui répond que la convocation a été 
envoyée dans les délais légaux. Constatant que leur départ 
provoquerait l’absence de quorum, Monsieur Loïc LEBRET et 
Madame Nathalie TESSIER décident de quitter la salle à 20h07. A 
l’arrivée de Madame Florence DAVID à 20h17, Monsieur le Maire 
déclare à nouveau la séance ouverte, le conseil municipal peut 
délibérer valablement.

APPROBATION DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 24 MAI 2018

En l’absence d’objection, le compte rendu de la séance précédente 
est adopté à l’unanimité des membres présents.

COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes :
- Décision n° 04/2018 du 6 juin 2018 : cession gratuite à l’Inter-
Association de 22 lanternes réformées d'éclairage public.
- Décision n° 05/2018 du 6 juin 2018 : acceptation de la 
proposition du GIP Labocea relative à l’évaluation des moyens 
d’aération et à une campagne de mesures de la qualité de l’air 
intérieur de l’école Henri Matisse et de l’accueil de loisirs, pour un 
montant de 3 937 € HT.

FOURNITURE DE REPAS POUR LA RESTAURATION 
SCOLAIRE ET L’ACCUEIL LOISIRS : ATTRIBUTION DU 
MARCHÉ

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’attribuer le marché de 
fourniture des repas à la société CONVIVIO pour une durée d’un 
an aux conditions suivantes :
- maintien de la liaison chaude
- 20 % de produits issus de l’Agriculture Biologique parmi les 
crudités, les légumes, les fromages, les laitages et les fruits
- 30 % de produits issus des producteurs locaux.
- 4 composantes principales et une cinquième (fromage) si le 
dessert n’est pas un laitage
- prix du repas : 2.75 € TTC au lieu de 2.65 € actuellement.

TARIFS RESTAURANT SCOLAIRE ET GARDERIE

A l’unanimité, le conseil municipal approuve les tarifs 
suivants pour l’année scolaire 2018/2019 :
- Repas enfant qui passe de 3.40 € à 3.50 €
- Repas adulte qui passe de 4.90 € à 5 €

Ces nouveaux tarifs prennent en compte l’augmentation de 
Convivio due à la mise en place de produits issus de 
l’agriculture biologique et de producteurs locaux.
- Tarif garderie : 0.58 € la ½ heure, et 0.29 € la ½ heure à partir 
du 3ème enfant 
- Maintien du tarif de 20 € en cas de dépassement de l’horaire 
de fermeture de la garderie à 18h45. 
- Tarif goûter, commun à tous les enfants pour la 1ère demi-
heure de garderie du soir : 0.50 €

CONSTRUCTION DE LA MAISON MÉDICALE : 
AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Le Conseil Municipal approuve par 10 voix pour et 2 voix 
contre (Jean-François GUERIN et Philippe DOUARD (pouvoir 
à Jean-François GUERIN)) l’avenant n° 1 au lot n° 10 (sols 
souples/faïence) avec l’entreprise MARIOTTE d’un montant 
de 2 594.28 € TTC (plus-value pour exécution d’une chape de 
ravoirage de 4.5 cm dosée à 150 kg)

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’avenant n° 3  au 
lot n°7 (Menuiseries intérieures, plâtrerie sèche) avec 
l’entreprise SPPM d’un montant de 2 774.40 € TTC (prise en 
compte des travaux liés à la modification de la banque 
d’accueil).

BATIMENTS COMMUNAUX : TRAVAUX DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME CEE-TEPCV

Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes 
Bretagne Romantique est signataire d’une convention de 
Territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) 
et est dotée d’une enveloppe de 975 000 € pour la réalisation 
de travaux d’économie d’énergie.
La commune bénéficie à ce titre d’une enveloppe de 60 509.89 
€, soit une prime potentielle de 67 026.34 €.
Monsieur Romuald LOZAHIC, conseiller en énergie partagé du 
Département, a accompagné la commune dans la démarche. 
Une visite des bâtiments communaux a eu lieu le 9 janvier 
2018. Il en est ressorti les travaux suivants :
- isolation des combles de la mairie, de l’ancien presbytère et 
du sas d’entrée de la cantine
- isolation des parois verticales en contact avec l’extérieur de la 
salle de la Poterie
- Remplacement des menuiseries extérieures à la cantine 
(cuisine et sas d’entrée) et à la salle de la Poterie.
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les devis 
suivants :
- Travaux d’isolation de divers bâtiments : SARL BILLOT 
Frères de Bonnemain pour un montant de 12 789.70 € HT.
- Remplacement de menuiseries extérieures de divers 
bâtiments : SARL ANDRÉ de Saint Symphorien (35) pour un 
montant de 43 600.53 € HT
Après validation par la société Primes Energie, le montant HT 
des dépenses éligibles retenu s’élève à la somme de 55 415 € 
pour un montant de prime de 61 383 €.

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUILLET 2018



AVENANT A LA CONVENTION DE TÉLÉTRANSMISSION 
DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DE 
LA PRÉFECTURE POUR LA TRANSMISSION DES ACTES 
BUDGÉTAIRES

Par délibération n° 50-2011 en date du 7 juin 2011, le Conseil 
Municipal a approuvé la convention entre l’Etat et la Commune 
pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’avenant qui 
permettra la télétransmission des actes budgétaires.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : MISE EN PLACE D’UN 
COMPTAGE EN SORTIE DE LAGUNES

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le devis de la société 
STGS d’un montant de 2 640 € HT relative à la mise en place à la 
sortie des lagunes d’un dispositif permettant d’assurer le suivi des 
éventuels déversements du trop-plein dans le milieu naturel.

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRETAGNE 
ROMANTIQUE : ADOPTION DU RAPPORT DE LA 
COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES DU 13 MARS 2018 - COÛT DU SERVICE 
COMMUN ADS - EXERCICE 2017- RÉVISION LIBRE DES 
CHARGES TRANSFÉRÉES « ENTRETIEN VOIRIE » ET 
TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE "PLU"

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le rapport de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées en date 
du 13 mars 2018 ainsi que le montant des charges nettes 
transférées par les communes membres à la Communauté de 
communes, fixé par la CLECT, au titre du coût du "service ADS 
pour l'exercice 2017", de la révision libre des charges transférées 
« Entretien voirie » et du transfert de la compétence « PLU ».

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRETAGNE 
ROMANTIQUE : CONSTITUTION GROUPEMENT DE 
COMMANDE PERMANENT

La convention de groupement de commandes permet d’envisager 
le lancement de procédures d’achats mutualisés à la fois pour la 
réalisation de travaux, de prestations de services ou l’acquisition 
de fournitures (assurances, fournitures de bureau…). 
Le Conseil Municipal, par 6 voix pour et 6 abstentions (Marie-
Hélène DURÉ, Sonia ROBERT, Jean-Paul MURIE, Jean-François 
GUERIN, Laurence ALLAIN (pouvoir à Marie-Hélène DURÉ) et 
Philippe DOUARD (pouvoir à Jean-François GUERIN)), 
approuve la convention constitutive de groupement de commandes 
permanent 

PARTICIPATION À L’EXPÉRIMENTATION DE LA 
MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE (MPO) DANS 
CERTAINS LITIGES DE LA FONCTION PUBLIQUE MISE 
EN ŒUVRE PAR LE CENTRE DE GESTION D’ILLE ET 
VILAINE

Le CDG 35 propose une nouvelle mission facultative à laquelle les 
collectivités peuvent adhérer volontairement mais uniquement dans 
un délai contraint, à savoir délibérer au plus tard au 31 août 2018. 
Celui-ci pourra servir d'intermédiaire entre l'agent et son 
administration afin d'éviter les contentieux et trouver une solution 
en cas de litiges relatifs à leur rémunération, à un refus de 
détachement ou de mise en disponibilité, à leur réintégration, à leur 
classement, à la formation professionnelle ou à l'aménagement de 
leurs conditions de travail. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

MOTION COMITE DE BASSIN LOIRE BRETAGNE

Le Conseil municipal adhère à l’unanimité au contenu de la motion 
du 26 avril 2018 du Comité de bassin Loire-Bretagne exigeant que 
des solutions soient rapidement trouvées pour que la capacité 
d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne au 11ème 
programme pluriannuel d’intervention soit maintenue à un niveau 
permettant de répondre aux enjeux du bassin.

Secrétariat de mairie

Depuis le 2 juillet jusqu'au 1er septembre 2018, la mairie est 
ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h. Fermeture le samedi 
matin et les après-midi.
Reprise des horaires habituels le lundi 3 septembre 2018.
Tél : 02 99 73 46 39 ou mairie@bonnemain.fr

Agence postale communale

L'agence postale communale est fermée du 06 au 18 août 2018.
Pour toutes démarches, s'adresser au bureau de Poste de 
Combourg.

Accueil Loisirs de Bonnemain été 2018

L’accueil de loisirs UFCV est ouvert depuis le lundi 9 juillet  et 
jusqu'au vendredi 3 août 2018 et du lundi 27 au vendredi 31 
août 2018 de 7h30 à 18h30 sur le thème « vacances Méli 
Mél'eau ».
Pour toutes inscriptions, contacter Nathalie LE MORVAN, au 
06.28.75.43.79. ou par mail : nathalie.lemorvan@ufcv.fr

Assainissement Non Collectif : reprise des contrôles de 
fonctionnement

Toutes les habitations non raccordées à l’assainissement collectif 
doivent être équipées d’une installation d’assainissement 
individuelle en bon état de fonctionnement et correctement 
entretenu afin de traitées les eaux usées domestiques avant leur 
retour au milieu naturel.
Effectués tous les 10 ans, les contrôles périodiques de 
fonctionnement des installations d'assainissement non collectif sont 
obligatoires.  Afin de respecter la réglementation, le SPANC 
(Service public d'assainissement non collectif) de la Communauté 
de communes Bretagne romantique doit entamer dès cette année sa 
troisième campagne de contrôles périodiques de fonctionnement 
des installations d'assainissement non collectif. Les propriétaires 
concernés recevront par courrier un avis de visite 20 jours avant la 
date de passage du technicien du SPANC. 
Pour aller plus loin : bretagneromantique.fr rubrique 
l’Environnement

Stock cars

Samedi 8 septembre à 19 h et dimanche 9 septembre 2018 à 13h30
31ème édition sur le terrain habituel route de Meillac. 
Championnat de France

Comité d'Animation

Dimanche 23 septembre : Classes "8"
Nous invitons toutes les personnes des classes « 8 » à cette journée. 
N’hésitez pas à nous faire connaître les anciens habitants de 
Bonnemain qui souhaitent être présents. Contact : 02 99 73 74 87.

CATM 

Samedi 29 septembre : Spectacle José et René à la salle des fêtes

IMPORTANT
Vous pouvez retrouver toutes ces informations sur le site internet 
de la commune à l'adresse suivante : www.bonnemain.fr
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LES INFOS MUNICIPALES

LES INFOS DES ASSOCIATIONS 






